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 Sont analysées dans ce rapport toutes les demandes de places 
en crèche enregistrées pour les familles toulousaines souhaitant 
une admission sur l’année 2019.

 Seules les admissions en accueil régulier, gérées en commission 
d’admission, sont traitées dans ce rapport.

 elles se distinguent des admissions réalisées pour de l’accueil 
temporaire: le besoin de la famille est inférieur ou égal à 6 mois 
(formation, stage, CDD, situation d’urgence …)

 et de l’accueil occasionnel: accueil de type halte-garderie, avec ou 
sans repas, pouvant varier de 1 h à 20 h par semaine.
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Les structures Petite Enfance dans la CAU

La Commission d’Admission Unique (CAU) est chargée de prononcer les 
admissions en accueil régulier dans les établissements petite enfance 
de la Mairie de Toulouse et du CCAS, ainsi que pour les 47 crèches 
associatives qui ont choisi d’intégrer la CAU (sur un total de 84), et 3 
entreprises de crèche.
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Analyse du type de demandes

72 % des familles en attente de place ont    
une activité professionnelle

88 % des familles souhaitent en priorité un 
accueil collectif

Nombre d'inscriptions par mois en 2019
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Analyse des demandes - évolution

• Le nombre de demandes de place pour un accueil régulier a globalement 
baissé de 8 points en 6 ans:

 6300 dossiers en 2014
 5800 dossiers en 2019

Evolution du nombre d'inscriptions 2014 - 2019 
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• La préférence des familles pour l’accueil collectif en 1er choix reste 
constant:

 En 2014, 85% des familles formulent un choix prioritaire pour de l’accueil collectif
 Contre 88 % en 2019
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Les propositions de places en 2019

3227 familles ont été contactées pour une proposition de place

2108 places ont été attribuées en accueil régulier 

Soit un taux de refus de 34 %

(contre 36% en 2018 - 39 % en 2017 - 44 % en 2016 et 49 % en 2015)

Modulation des accueils:

Les familles peuvent bénéficier, lorsqu’elles sont déjà accueillies en temps partiel ou en 
accueil temporaire, de changements de modalités d’accueil. Les raisons peuvent être 
médicales, l’augmentation du temps de travail, la reprise d’activité, le renouvellement 
d’un CDD, une formation…

464 jours supplémentaires ont été accordés à 211 familles (en + des 2108 places attribuées)

98 passages d’accueil temporaire vers un accueil régulier, il s’agit essentiellement de 
familles ayant retrouvé un emploi à l’issue d’une formation ou d’un stage.
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Analyse des admissions - évolution

• De  2014 à 2019 les 
admissions en accueil 
régulier ont progressé de 
16 %

• Le nombre de familles ayant 
bénéficié d’un accueil régulier à
l’issue d’un accueil temporaire 
varie selon les années et en 
fonction des besoins des 
familles
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Le taux de refus a baissé
de 15 points en 5 ans:

49% en 2015

34% en 2019

Refus de places : motifs

 52% ont déjà trouvé un mode de garde 

 28% ont une place dans une crèche associative hors CAU 

 24% sont accueillis par une assistante maternelle employée par un particulier ou gardés à domicile 
par un professionnel

 6% refusent une proposition en accueil individuel et souhaitent une structure collective

 24% ont un changement de situation familiale ou professionnelle et du besoin de garde

(dont 8% déménagent hors Toulouse)

 8% ne donnent pas de réponse à la proposition

 11% considèrent la proposition qui leur est faite comme trop éloignée de leur domicile
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Analyse du taux de refus de places

Le taux de refus
• En 5 ans, de 2015 à 2019, le taux de refus à baissé de 15 %. La 

principale raison est sans nul doute le nombre toujours plus important 
de structures Petite Enfance ayant intégré le dispositif de la CAU. La 
modification de la durée de validité de la demande (une année 
désormais) est également un facteur facilitant, ainsi que la géo 
localisation des demandes.

Un « refus de place » s’entend lorsqu’une proposition de place est 
faite à une famille qui la refuse.
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Analyse des motifs de refus de places

Les motifs de refus

• L‘analyse des motifs de refus qui a débuté en 2015, nous permet de constater que plus 
de la moitié des familles a déjà trouvé un mode de garde qui lui convient et annule sa 
demande. 

• Pour près d’un quart des familles (24% en 2019 contre 20% en 2015), nous constatons un 
changement de situation entre la constitution du dossier d’inscription et la proposition 
de place, qui de fait ne correspond plus au besoin de la famille. Permettre aux familles, 
par un système d’information performant, de mettre à jour sa demande de façon 
simplifiée devrait permettre de réduire le nombre de refus pour ce motif.
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Analyse des admissions

5800 dossiers ont été traités en 2019 (familles ayant déclaré un 

besoin de garde dans l’année), parmi lesquels:

 290 bénéficient d’une place en accueil occasionnel

 222 enfants sont admis en accueil temporaire

2108 admissions ont été validées en 2019
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Rapport Liste de demandes / Admissions

• Sur les 5800 dossiers traités en 2019 :

 2108 enfants ont été admis dans un établissement Petite Enfance dont les admissions 
sont gérées en commission

 1119 familles ont refusé la place proposée (74% d’entre elles annulent leur demande)

24%87364 monoparentale qui ne travaille pas

49%275558 monoparentale qui travaille

21%38182 couple qui ne travaille pas

23%2591116 couple  dont 1 membre travaille

40%14493592 couple qui travaille

RapportAdmissionsDemandes
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Secteur 1 – Centre
Capitole – Amidonniers – Cafarelli – Les Chalets – Saint Aubin – Saint Etienne

284 admissions prononcées en 2019
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Secteur 2 – Rive gauche
Saint Cyprien – Croix de Pierre – Route d’Espagne – Fontaine Lestang – Papus – Fontaine Bayonne - Cartoucherie

359 admissions prononcées en 2019
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Secteur 3 – Nord
Minimes – Barrière de Paris – Sept Deniers – Ginestous – Lalande – Grand Selve – Paleficat – Izards - Borderouge

472 admissions prononcées en 2019
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Secteur 4 – Est
Bonnefoy – Roseraie – Gramont – Jolimont – Soupetard – Bonhoure – Côte Pavée – Château de l’Hers - Limayrac

267 admissions prononcées en 2019
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Secteur 5 – Sud Est
Pont des Demoiselles – Montaudran – Terrasse – Rangueil – Sauzelong – Coteaux de Pech David – Lespinet – Saint Michel – le Busca – Saint Agne

406 admissions prononcées en 2019
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Secteur 6 – Ouest
Arènes Romaines – Saint Martin du Touch – Lardenne – Pradettes – Basso cambo – Mirail – Reynerie – Bellefontaine – Saint Simon - Lafourguette

320 admissions prononcées en 2019



Direction Petite Enfance

Domaine Accueil

1 rue de Sébastopol – Site Compans
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